
Invitation
ATELIER TECHNIQUE

Mercredi 4 décembre
9h - 12h

Salle Jacques 1er d’Aragon
117 rue des États Généraux
Montpellier

Loi Elan  
Comment réduire ses consommations 

d’énergie de 40% d’ici 2030 ?

Étape 1 : -15% avec les utilisateurs

Inscription

Contact

Accès

Gratuit sur inscription.
Merci de remplir le formulaire en ligne :  
https://alec-montpellier.org/inscription_at/

Pauline LATTUCA
Chargée de projets Collectivités
Tél. 04 67 91 96 90
pauline.lattuca@alec-montpellier.org

Salle Jacques 1er d’Aragon 
117 rue des États Généraux
34000 Montpellier
Tramway 1, 3, 4 : 
arrêt Rives du Lez



Entré en vigueur le 1er 
octobre, l’article 175 de la loi 
Elan impose une réduction 
des consommations d’énergie 
finale des bâtiments tertiaires 
d’au moins 40 % dès 2030 
puis de 50 % en 2040 et 60 % 
en 2050 par rapport à 2010.
Comment y parvenir ? 
Les utilisateurs représentent 
une source d’économie 
d’énergie rapide et sans 
travaux.
Avec une communication 
adaptée et relayée, on peut 
obtenir 15% d’économie 
d’énergie !
Cet atelier présentera et co-
construira plusieurs solutions 
pour impliquer les usagers des 
bâtiments. 

Contexte

Programme

09h00  Accueil des participants
 ● Mot de bienvenue

Jean-Luc Savy, Président de l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat 
Montpellier Métropole

09h10  Loi Élan et décret tertiaire, que retenir ? 
 ● Présentation du contenu, détail des exigences

Nathalie Gonthiez, ADEME Occitanie 
Michaël Gerber, ALEC Montpellier Métropole

09h30  Implication des usagers : 15% d’économies en moyenne
 ● Retour sur une expérience réussie dans une école

Isabelle Mazoyer, École Sibelius Pottier à Montpellier 
Pauline Lattuca, ALEC Montpellier Métropole

09h50  Qui sont les usagers des bâtiments ? Quelles sont leurs 
résistances potentielles et leurs sources de motivation ?

 ● Groupe de travail collectifs (30 mn) et restitution (10 mn)

10h30  Les outils d’accompagnement aux économies d’énergie 
dans le bâtiment

 ● Les mécanismes sociaux pour changer les comportements
Romain Gournet, Sociologue

11h00  Cas pratique : quelle communication «idéale» dans mon 
établissement pour favoriser l’implication de tous ? 

 ● Groupe de travail collectifs (45 mn) et restitution (10 mn)

12h15  Conclusion suivi d’un apéritif déjeunatoire
Pour limiter le gaspillage alimentaire, veillez à nous prévenir 
le plus en amont possible si vous ne serez finalement plus 
présent au buffet proposé par l’ALEC.

Son statut
L’Agence Locale de l’Energie 
et du Climat Montpellier 
Métropole (ALEC) est une 
association fondée par la Ville 
de Montpellier, Montpellier 
Méditerranée Métropole, 
la Région Occitanie, avec 
le soutien de l’ADEME, de 
l’Agence de l’Eau RMC et de 
l’Europe.

Ses missions 
La sensibilisation de 
différents publics à la 
maîtrise de l’énergie et au 
développement des énergies 
renouvelables ainsi que 
l’accompagnement technique 
des porteurs de projets.

Son territoire 
d’intervention
La métropole de Montpellier.

www.alec-montpellier.org

L’ALEC  
Montpellier 
Métropole


